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Par	Stéphane	COUDYZER	

Juriste	à	la	MDA	 	



Au Service des Sports de la Province de Liège, nous sommes bien conscients des différentes difficultés que 
peuvent rencontrer les acteurs sportifs dans leur gestion quotidienne et dans leurs différentes démarches 
administratives. Nous sommes donc heureux de collaborer à ce recueil édité par la Maison des Associations 
d’Amay. 

En ma qualité de Député provincial en charge des Sports mais aussi du Budget et des Finances, je suis certain 
que  cet ouvrage sera un outil efficace pour les clubs sportifs qui y trouveront l’ensemble des éléments 
fiscaux nécessaires à la bonne gestion de leur association. Droits de succession, TVA des clubs, statuts fiscaux 
des indemnités attribuées aux joueurs, entraîneurs et bénévoles… : Stéphane Coudyzer, juriste, répond aux 
différentes questions fiscales que tous les acteurs sportifs se sont déjà posées.    

Rappelons que le Service des Sports, comme la Maison des Associations d’Amay, a à cœur d’être proche des 
acteurs sportifs. Aussi, l’Institution provincial est Là pour les aider à l’organisation de manifestations de 
qualité ou encore pour le prêt de matériel, ainsi que pour l’impression de divers documents.

En outre, par le biais de l’ASBL Maison des Sports, la Province de Liège offre des locaux aux fédérations 
sportives qui peuvent, de cette manière, bénéficier d’un endroit où travailler dans les meilleures conditions 
qui soient. En outre, la Maison des Sports a mis en place un cycle de conférences susceptibles d’intéresser tant 
les sportifs amateurs que les sportifs professionnels. 

Bref, que ce soit la Province de Liège ou la Maison des Associations d’Amay, nous travaillons ensemble dans 
un objectif commun : vous écouter,  vous soutenir et vous aider dans le bon fonctionnement de votre club, 
association ou fédération et dans les diverses organisations qu’il propose. 

Je vous souhaite une très bonne lecture et une très belle continuation dans votre travail.

Edito

La Province de Liège 
soutient la formation 
des jeunes

Robert MEUREAU
Député provincial en charge des Sports
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Remarques	

	liminaires	

1. Les	services	centraux	de	l’Administration	de	la	Fiscalité	des	Entreprises

et	des	Revenus	ont	constaté	qu’il	régnait,	dans	la	pratique,	une

certaine	confusion	quant	au	statut	fiscal	des	indemnités	attribuées

aux	joueurs,	entraîneurs	et	bénévoles	dans	le	domaine	du	sport,

amateur	ou	non.

L’ASBL	Maison	des	Associations	d’AMAY,	souhaite,	par	le	présent

ouvrage,	lever	une	partie	de	ces	incertitudes	en	exposant	un	certain

nombre	de	situations	qui	peuvent	se	présenter	à	tout	club	ou

association	et	en	détaillant	ensuite	le	régime	fiscal	qui	y	est	applicable

conformément,	par	exemple,	à	la	circulaire	du	6	janvier	20101.

2. La	bonne	compréhension	des	règles	applicables	impose	de	distinguer

deux	catégories	d’indemnités	:

• d’une	part,	les	indemnités	qui	sont	attribuées	à	certains	bénévoles

et	qui	représentent	le	remboursement	de	frais	(déplacement,

repas,	frais	de	téléphone,	etc.)

• ET	d’autre	part,	les	indemnités	payées	à	des	sportifs,	entraîneurs,

formateurs	et	accompagnateurs	et	qui	constituent	en	principe	des

revenus	professionnels	imposables.

1 	Circulaire	n°	Ci.RH.241/601.872	(AFER	N°	2/2010)	dd	06.01.2010	
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Stéphane	Coudyzer	

Juriste	MDA	Amay	Asbl	

Rue	du	Parc	industriel,	allée	2,	n°6	

4540	AMAY	

085/32.84.57	
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